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O RDONNANCES  SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 4.484 du I er juin 1970 
modifiant l'article 3 de l'Ordonnance n° 2050 dit 
7 septembre 1959 portant Classification des postes 
diplomatiques et consulaires à l'étranger. 

RAINIER ni 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878, portant orga-

nisation des Comultas; 
Vu Notre Ordonnance n° 862, du 9 décembre 

1953, portant organisation des Consulats; 
Vu Notre Ordonnance no 2.050, du 7 septembre 

1959, portant cla3sification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos Ordon-
nances ultérieures; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'article 3 de Notre Ordonnance n° 2.050, du 
7 septembre 1959, susvisée, est modifié ainsi qu'il 
suit : 

« Les postes consulaires au nombre de cent soi-
« xante trois sont : 

Ajouter : 
« Bangkok (Thaïlande). » 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut- - 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en1Notre Palais à Monaco, le premier 
juin mil neuf cent soixante-dix. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHE'. 

Ordonnance Souveraine n° 4.485 du ler juin 1970 
portant nomination d'un Consul honoraire de la 
Principauté à Bangkok (Thatlande). 

RAINIER in 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878, portant orga-

nisation des Consulats; 

Vu Notre Ordonnance n° 862, du 9 décembre 
1953, portant-  organisation des Consulats; 

Vu Notre Ordonnance no 2.050, du 7 Septembre 
1959, portant classification . des postes diplomatiques 
et ccnsulaites à l'étranger, modifiée par Nos Ordon-
nances ultérieures; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. François Duhau de Berenx est nommé Consul 
honoraire de Notre Principauté à Bangkok (Thaï-
lande). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordônnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier 
juin mil neuf cent soixante-dix. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIIY. 

Erratum au «Journal de Monaco » du 8 mai 1970 — 
Ordonnance Souveraine n° 4.451 du 30 avril 1970 
fixant le montant des droits à percevoir en vertu 
de la loi n° 564 du 15 juin 1952. 

Article premier 

au lieu de : 
« 10 - Expéditions d'actes d'état-civil 2,50 F 

lire : 
« 10 - Expédition d'actes d'état-civil.. 1,50 F 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL . 
..»'•••.•'••••••••,..»•• 

Arrêté Ministériel n° 70187 du 25 mai 1970 admettant 
une fonctionnaire à faire valoir ses droits à la 
retraite anticipée. 

Nous, Ministre d'Éfat de la Principauté, 
Vu ,la Loi n° 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions 

de retraite des fonctionnaires, modifiée par la Lot n° 630 `du 
17 juillet 1957, l'ordonnance-Loi n° 678 du 14 décembre 1959 
et par la Loi n° 759 du 26 mai 1964; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine tP. 84 du 11 octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 21 mai 1970; 

Arrêtons : 

AlerICLE PREMIER. 

Mine Huguette Pierryves, contrôleur à l'Office des . Télé-
phones, est admise, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite anticipée à. compter du 1°' juillet 1970. 

Aar. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
mai mil neuf cent soixante-dix. 

Le Ministre d'État : 
F-D GREGH 

Arrêtons : 
ARTICLE Pit 

A l'occasion d'une cérémonie officielle, le vendredi 19 juin 
1970, à partir de 17 heures et jusqu'à' la fin de cette manifes-
tation : 

e) la circulation des. Véhietiles est interdite sur la rue Colonel 
Bellando de Castro et l'avenue SaititàMartin; dans la portion 
comprise entre la Cathédrale et le Musée Océanographique; 

b) le stationnement des véhiCules est interdit devant le 
parvis dé la Cathédrale et sur la portion précitée de l'avenue 
Saint-Martin; 

• c) les dispositions instituant un sens unique sur la rue 
Philibert Florence et la rue des Remparts sont suspendues. 

ART., 2. 

Toute infraction au présent Arrêté sera constatée. et  pour-
suivie conformément à la Loi. 

Monaco, le 10 juin 1970. 

Le Maire : 
R. BOISSON. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 70-21 du 10 juin 1970 réglementant 
provisoirement la circulation et le stationnement 
des véhicules à Monaco-Ville à l'occasion d'une 
cérémonie. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'organisation Municipale, 
modifiée et complétée par les Lois ri°f,  64, 505, 717 et 839 des 
3 janvier 1923, 19 juillet 1949, 27 décembre 1961 e: 23 février 
1968 et par l'Ordonnance-Loi n° 670 du ›19 septembre 1959; 

Vu l'article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la déli-
mitation du domaine; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1691 du 17 décoribre 1957, 
portant réglementation de la Police de la Circulation Routière 
(Code de la Route), modifiée par les Ordorinanees Sôuveraines 
no 1950 du 13 février 1959, no 2576 du 11 juillet 1961, rio 2934 
du 10 décembre 1962 et n° 2973 du 31 mars 1963 et n° 3983 
du 8 mars 1968; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73 du 20 juillet .1%0 portant 
codification des textes sur la circulation et sur le stationnement 
des véhicules, modifié et complété Par les Arrêtés Municipaux 
no 61-3, 61-6 et 611156 des 19 janvier, 23 janVier et 23 aoAt 1961, 
n° 63-29, 63-37 et 63-39 des 20 Mai, 24 et 30 juillet 1963, .6443 
et 64-18 des 23 mars et 15 - avril 1964, u° 66-40, 66-50 et .66-57 
des 9 août, 3 octobre et 7 décembre 1966, n° 6/-5, é? 30, 67-39 
et 67-41 des 25 janvier, 16 mai, 17 juillet, 1°' août 1967, nô 68-25, 
68-39, 68.51, 68-57 et 68-61 des -16 avril, 26 juin,-26 août, 6 no-
vembre et 4 décembre 1968, 'no 69-35 du 6 - août 1969 et no /0-6 
du 4 mars 1970, 

Vu l'agrément de S. E. M. le Ministre d'État en date du 
10 juin 1970. 

MINISTÈRE D'ÉTAT 
Secrétariat Général du Ministère d'État 

Publication de l'Annuaire officiel rie la Principauté 
de Monaco. 

La mise à jour 1970 de l'Annuaire Officiel de la Principauté 
de Monaco, qui vient de paraître, peut être obtenue au prix 
de 3 F, au siège du « Journal de Monaco », Ministère d'État, 
à Monaco-Ville. 

11 est rappelé, à cette occasion, que l'on petit également se 
procurer, à la même adresse, l'Annuaire Officiel au prix de 
15 F le volume. 

Direction de la Fonction Publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à rengagement d'un 
plongeur au mess de la Force publique. 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'Un 
emploi de plongeur est vacant au mess de la Force publique. 

Les candidats à cet.  emploi devrcnt adresser leur demande 
à la Direction de la Fonction Publique (Monaco-Ville) avant 
le 27 juin 1970. 

Conformément à la législation en vigueur la priorité d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 
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Avis de vacance d'emploi relatif à l'engagement d'un 
professeur technique adjoint d'électricité. 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'un 
emploi [le professeur adjoint d'électricité est vacant au C.E.S.T. 
de garçons pour la durée de l'année scolaire 1970-1971, avec 
éventualité de renouvellement. 

Diplôme requis : 

B.T.S. dans la spécialité; 
ou B.T. dans la spécialité; 
ou 13accalauré.at de technicien dans la spécialité; 
ou I3.E.T. dans la spécialité. 

Les candidats devrônt en outre justifier d'un certain nombre 
d'années d'activité dans une entreprise et, si possible, d'expé-
rience dans l'enseignement. 

Tous renseignements pourront être fournis, aux personnes 
intéressées.au C.E.S.T. de garçons, rue des Orchidées (Monte-
Carlo), le mardi 16 juin 1970 de 14 à 18 heures. 

Les conditions de service et de rémunération, seront identi-
ques à celles qui sont en vigueur en France dans les établissements 
correspDndants, pour des enseignants possédant les mêmes 
qualificltions. 

Les candidats à cet emploi devront adresser leur demande 
à la Mection de la Fonction publique (Monaco-Ville) avant le 
27 juin 1970 au soir. 

Les pièces à fournir sont les suivantes 

-- deux extraits d'acte de naissance: 

— deux certificats de bonnes vie et moeurs; 

un extrait du casier judiciaire; 

— copie certifiée conforme des diplômes et des références 
préSentés; 

-- un certificat de nationalité (pour les candidats de natio- 
nalité monégasque). 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'em-
ploi sera réservée, à qualification égale, aux candidats de natio-
nalité nonéga.sque. 

Avis de vacance d'emploi relatif à l'engagement d'un 
employé de bureau et d'un magasinier temporaires 
à la Régie des Tabacs. 

La Direction de la Fonction Publique fait connaître qu'un 
poste d'employé de bureau et un poste de magasinier sont 
vacants à la Régie des Tabacs jusqu'au 31 octobre 1970. 

Les candidats au poste de magasinier doivent posséder 
le pertnis de conduire. 

Les candidatures doivent parvenir à la Direction de,,la 
Fonction Publique (Monaco-Ville) avant le 20 juin 1970 accDm-
pagnées des pièces d'état-civil et des références présentées 

Conformément à la législation en vigueur la priorité d'eMploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Éducation Nationale 

Avis relatif aux bourses d'études. 

L'Arrêté Ministériel portant règlement des bourses d'étu-
des a été publié dans le n° 5786 du « Journal de Monaco » 
publié le vendredi 16 août 1968. 

Les candidats boursiers sont priés de remettre leurs dossiers 
à la Direction de l'Éducation Nationale avant le 31 août 1970 
en se conformant aux dispositions de l'ArrW. 

11 est rappelé que : 
La demande rédigée sur timbre par l'intéressé s'il est majeur 

ou par le chef de famille si l'intéressé est mineur, doit être 
adressée avant le 31 août A la Direction de l'Éducation Natio-
nale; 

Elle doit préciser : 
1°) Nom, prénom, date et lieu de naissance du candidat; 
2°) Sa nationalité; 
3°) Les études qu'il à faites; 
4°) Les études qu'il se propose d'entreprendre; 
50) Les motifs sur lesquels s'apPuie la requête (profession, 

situation de fortune, charges de famille, services rendus, 
etc.); 

6°) La signature et l'adresse. 
Cette demande doit être accompagnée des pièces suivantes : 

1°) Acte de naissance du candidat; 
2°) Pour les candidats monégasques, un certificat de nationalité; 

Pour les candidats non monégasques, de parents moné-
gasques, un certificat de nationalité des parents; 

3°) Certificat médical; 
4°) Copie des diplômes dont la possession est exigée pour 

l'admission à l'Établissement ou seront entreprises les 
études; 

5°) Certificat de bonnes vie et mœurs; 
6°) Pour les candidats étrangers, une attestation émanant 

des autorités de leur pays certifiant, d'une part, qu'ils ont 
adressé une demande de bourse aux services compétents 
de ce pays, et indiquant, d'autre part, soit le montant de la 
bourse qui leur a été accordée, soit les raisons pour lesquelles 
la bourse leur a été refusée; 

7°) Un certificat établi par le Directeur du dernier établissement 
scolaire fréquenté par le candidat boursier, donnant un 
avis sur les aptitudes intellectuelles de ce Candidat; 

8°) Un imprimé à retirer A la Direction de l'Éducation Natio-
nale. 
Les candidats déjà titulaires d'une bourse, et dont les études 

ne sont pas terminées, sont tenus d'en demander le renouvel-
lement dans les mêmes délais, par requête rédigée sur timbre 
accompagnée : 	 • 
10) d'un certificat établi par le .serice compétant, faisant 

connaître les résultats obtenus' l'année .précédente; 
2°) pour les candidats étrangers, une attestation émanant 

des autorités de leur pays certifiant, d'une part, qu'ils ont 
adressé une demande de beinse aux services compétents 
(le ce pays, et indiquant, d'autre part, soit le montant de 
la botirse qui leur a été accordée, soit leS raisons pour 
lesquelles la bourse 'cura été refusée; 	• 

30) un Imprimé à retirer à la Direction de l'Éducation Nationale. 
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Sentence arbitrale rendue dans le conflit collectif de 
travail opposant le Syndicat ouvrier du Bâtiment 
à la Caisse de Congés Payés du Bâtiment. 

Par devant nous : 

Paul BRANGER, Chef du Service de la Marine, 
- Ange AGLIARDE, Chef de Service à la Caisse Autonome des 

Retraites, 
M au rice PACAUD, Industriel. 
Arbitres désignés suivant Arrêté Ministériel n° 70-118 en 

date du 31 mars 1970, publié au «Journal de Monaco » et 
affiché au Ministère d'État le 17 avril 1970, 

Ont comparu les 27 avril, 6 mai et ler juin 1970 : 

D'une part : 
Le SYNDICAT OUVRIER DU BÂTIMENT, Union des 
Syndicats de Monaco, 2, rue Saige à Monaco, représenté 
par : 
-- M. Marcel GERMEN', Secrétaire dudit Syndicat, demeu-

rant à Cap d'Ail, 20, rue Saint-Antoine, 
---- le le! juin seulement, M. Henri BRUNELLI, Membre du 

Bureau, demeurant à Cap d'A 1, 9, avenue du Cinquan-
tenaire, 

assistés de : 
---- M. Charles SOCCAL, Secrétaire Général de l'Union des 

Syndicats de Monaco; 

D'autre part, 
— LA CAISSE DE CONGÉS PAYÉS DU BATIMENT, 

bis, boulevard Albert ler à Monaco, représentée par : 
---- M. Melchior MARCHISIO, Président de la Caisse de 

Congés Payés du Bâtiment, demeurant à Monaco-Vifie, 
6, rue Princesse Marie de Lorraine; 

--- M. Jean-Marie PER1N, Secrétaire administratif de la 
Caisse de Congés Payés du Bâtiment, demeurant à 
Monaco, l'Escorial, avenue Hector Otto, 

assistés de : 
- Me Georges BLOT, Avocat à la Cour d'Appel de Monaco, 

— M. Roger RICEIELM1, ancien Président de la Caisse de 
. Congés Payés du Bâtiment (les 27 avril et 6 mai seule-

ment). 
Ouï les parties en leurs demandes, explications et conclu-

sions, 
Vu les pièces et notes versées au dossier, 
Vu la Loi n° 473 du 4 mars 1948 relative à la conciliation 

et à l'arbitrage des conflits collectifs du travail, modifiée par 
la Loi n° 484 du 17 juillet 1948, la Lcii rio 603 dit 2 juin 1955 
et la Loi n° 816 du 24 janvier 1967, 

Vu la Loi n° 61.9 .du 26 juillet 1956 fixant le régime des 
congés payés annuels, modifiée par l'Ordonnance-Ioi n° 684 
du 19 février 1960, la Loi n° 752 du 2 juillet 1963 et la Loi 
n° 785 du 15 juillet 1965, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.364 du 27 juillet 1965 
créant une caisse de congés payés, dans les professions du 
Bâtiment et des Travaux Publies, modifiée par l'Ordonnance 
Souveraine n° 3.789 du 29 avril 1967, 

Vu le procès-verbal de non conciliation en date. du 3 mars 
1970, aux ternies duquel le différend senimiS à l'arbitrage est 
le suivant : 

« La Caisse de Congés Payés du Bâtiment procède au 
« calcul de la durée du congé payé en négligeant de tenir compte 
« des périodes inférieures à 150 heures (le travail par mois 
«civil, ce qui a pour effet de pénaliser les salariés intéreSsés. » 

Vu la sentence arbitrale du 11 niai 1970 par laquelle les 
arbitres se sont déclarés compétents pour connaître' de ce conflit, 
sentence devenue définitive à l'expiration des délais fixés pat' 
l'article 12 de la Loi no 473 du 4 mars 1948 modifiée, aucun 
recoins n'ayant été introduit durant lesdits délais, 

Sur la forme : 	 • 
Attendu que par lettre en date du 4 décembre 1969,11e 

Secrétaire général du Syndicat ouvrier du Bâtinient informait 
S.E. M. le. Ministre d'État du litige l'opposant à là Caisse de 
Congés Payés du Bâtiment, et demandait l'ouverture de la 
procédure de conciliation et d'arbitrage prévue par les , lois 
précitées, 

Que la Commissioa de conciliation prévue A l'article 3 
de la Loi no 473 du 4 mars 1948 modifiée, s'est réunie le 3 mars 
1970 et qu'un procès-verbal de non conciliation a été établi, 

Que la sentence sur la compétence des arbitres est devenue 
définitive depuis le 27 mai 1970, 

Que la procédure est donc régulière en la forme et en 
échet de statuer au fond, 

Sur le fond : 

Considérant que l'article preinier de la Loi no 619 du 26 juillet 
1956 modifiée, visée ci-dessus, fixe une durée minimale équi-
valente à un mois de :rayai! effectif chez le même employeur 
pour l'ouverture du droit au congé payé, et précise que ce midis 
de travail effectif s'entend au sens de l'article 3 de la même 
loi, sans qu'il soit fait référence à la période 'd'un mois civil, 

Considérant que le même article détermine la durée du 
congé payé à raison de deux jours ouvrables par mois de travail, 
sans que la durée du congé exigible puisse dépasser vingt-quatre 
jours ouvrables, 

Considérant que l'article 3 de la loi précitée assimile à un 
mois de travail effectif, pour la détermination de la durée du 
congé, les périodes équivalentes à quatre semaines ou à vingt-
quatre jours de travail, mais ne spécifie en aucune manière 
que ces quatre semaines ou ces vingt-quatre jours doivent être 
contenus dans un intervalle de temps équivalent à un mois 
civil, 

Considérant que Partide 16 de la loi précitée disposé que 
lorsque le contrat de travail est résilié avant que le salarié ait 
pu bénéficier de la totalité du congé auquel il avait droit,- 
doit recevoir, au moment de la résiliation 'du contrat, pour la 
fraction de congé dont il a n'a pas bénéficié, une indemnité 
de congé payé, 

Considérant que dans le même article 16, il n'est fait aucune 
'référence à un minimum de temps de travail non atteint durant 
un intervalle de temps équivalent à un mois civil, 

Considérant que l'article 8 de l'Ordonnance Souveraine 
n° 3364 du 27 juillet 1965, visée ci-dessus, précise CILICeIlr 
l'application des dispositions de l'artiele 3 de la Loi n° 619 
susvisée, cent cinquante heures de travail 'sont assiMilées à un 
mois de travail effectif, mais ne fixe aucun intervalle de temps 
minimum pour l'accomplissement de ces cent cinqiiante heures 
de travail, et ne fait aucune référence au mois civil, 

Cons/den/nt que l'article ier de l'Ordonnance Souveraine 
no 3364 du 27 juillet 1965 modifiée fait obligation à l'ensemble 
des entreprises concourant à des activités de construction et de 
travaux publics de se giouper en une caisse de congés payés dite 
« Caisse de Congés Payés du Bâtiment », 
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Considérant que ladite Caisse est clargée d'assurer aux 
travailleurs des entreprises sus-visées le service des indemnités 
de congés payés, 

Considérant que .1a charge des indemnités dont la Caisse 
de Congés Payés du Bâtiment est redevable est répartie entre les 
entreprises qu'elle groupe obligatoirement, 

Considérant que la Caisse de Congés Payés du BâtiMent 
est tenue de délivrer aux travailleurs partant en congé le bulletin 
prescrit par l'article 20 de la Loi no 619 du 26 juillet 1956 modifiée, 
bulletin dont la déliVrance incombe normalement aux emplo-
yeurs, 

Considérant que ladite Caisse est tenue d'effectuer le paie-
ment des cotisations dues à la Caisse de Compensation des • 
SerVices Sociaux, à la Caisse Autonome des Retraites et à 
l'Office de la Médecine du Travail au titre des indemnités de 
congé payé dont elle assure le service, boutes cotisations qui 
incombent normalement aux employeurs, 

Considérant que ladite Caisse est soumise, pour l'application 
des lois, règlements et conventions collectives de travail sur les 
congés payés, au contrôle de l'Inspecteur du Travail, 

Considérant que, des obligations ci-dessus, il découle que 
la Caisse de Congés Payés du 13âtinient est substituée de plein 
droit aux entreprises qu'elle groupe obligatoirement en 'ce qui 
concerne l'attribution des congés payés aux travailleurs desdites 
entreprises, et qu'elle est soumise à toutes les charges et obli-
gations des employeurs en matière de congés payés, 

Par ces motifs : 

Les Arbitres, 

— Déclarent régulière en la forme la demande présentée par le 
Syndicat Ouvrier du Bâtiment, 

— Disent : 

1°) Que le nombre de jours de congé payé acquiS par le 
travailleur salarié du bâtiment ou des entreprises de travaux 
publics doit être calculé à raison de deux jours ouvrables pour 
chaque période de cent cinquante heures de travail, quelle que 
soit la durée de la période durant laquelle ces cent cinquante 
heureS ont été accomplies, même si cette durée est supérieure 
à un mois civil, sans que toutefois le nombre total de jours de 
congés exigible puisse excéder vingt-quatre dans le cas général, 
ou les maxima respectivement prévus par les articles 2, 4 et 
4 bis de la Loi n° 619 susvisée, • 

2°) Que l'article 16 de la Loi n° 619 susvisée n'a prévu une 
indemnité de congé payé que dans le cas où le contrat de travail 
est résilié avant que le salarié ait pu. bénéficier de la totalité 
du congé auquel il avait droit, mais non dahs le cas où le salarié 
a accompli moins de cent cinquante heures, ou vingt-quatre " 
jours, ou quatre semaines, de travail, durant le mois civil; 

3°) Qu'ainsi la notion de mois civil, qui ne figure ni, dans la 
Loi no 619 susvisée, ni dans l'Ordonnance Souveraine no 3364 
susvisée, n'a pas à être retenue comme période durant laquelle 
la quantité de travail équivalente à un mois de travail effectif, 
au sens de l'article 3 de la Loi n° 619 susvisée, devra avoir 
été accomplie, pour donner droit aux deux jours de congé payé 
prévus à l'article l°r. 

Fait à Monaco, le 2 juin 1970. 

Les Arblires 

Paul BRANOIER 
	

Ange AcitAARD1 
	

Maurice PACAUD. 

Circuldire n° 70-36 du 20 mai 1970 relatiVe à la situa-
tion générale du marché du travail au ide mai 1970. 

La situation générale du marché du travail au 1°' mai 
1970 se présente ainsi avec rappel des chiffres au Pr Mai 1969 
et Pr avril 1970. 

lor mai 
1969 

i°r avril 
1970 

10,  mai 
1970 

Embauchages contrôlés 
pendant le mois précédent 811 689 833 
Placements effectués pen- 
dant le mois précédent .. 36 35 48 
Offres d'emploi non satis- 
faites 	 .. 39 36 58 
Demandes d'emploi non 
satisfaites 	  56 63 50 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

Administration des Domaines – Service dn logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Adresses 	I 	Composition 
du 

10, rue des Açores 
	

1 pièce, cuisine, 
w c. commun 

28, rue Plati 
	

1 pièce, cuisine, W.C. 

L'Administrateur des Domaines 
Chargé du Ser Vice du Logement , 

Charles GIORDANO 

MAIRIE 

Avis relatif' à l'horaire d'été des Services Municipaux. 

Le public est informé que, à compter dg lundi 29 juin et 
jusqu'au vendredi 11 septembre 1910, l'horaire des services 
administratifs Municipaux est ainsi fixé : 

— matin  	 8 h, 30 --12 heures 

	

— après-midi     15 h. 00 - 19 heures 
Toutefois, le bureau etc l'État-Civil sera ouvert au publie, 

tous les jours de 9 heures à 12 heures et de 14 heures 30 à 17 heu-
res; le samedi de 9 heures à 12 heures. 

Affichage 

1-6-70 

1-6-70 

au 

20-6-70 

20-6-70 
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Concerts de la Musique Municipale sur les Terrasses 
du Casino. 

Avec l'autorisation hienveillante du Conseil cl'Adminis-
nation de la 8,13.M.

' 
 la Musique Mûnicipale se produira dans 

le cadre prestigieux des Terrasses du Casino, sur l'ancien empla-
cement du kiosque. à Musique, les dimanches 14 et 28 juin de 
10 heures 30 à 11 heures 30. 

Cette expérience permettra de juger si cette heureuse initia-
tive recueillera in accueil favorable auprès des nombreux 
mélomanes que compte la Principauté. 

Avis relatif à une concession pour la vente dé boissons 
hygiéniques. 

La Mairie donne avis qu'une concession pour la vente de 
boissons hygiéniques va être consentie à un particulier sur le 
parking de tourisme du terre-plein de Fontvieille, pour la durée 
de la saison estivale -- du ler juillet au 30 septembre 1970. 

Les personnes de nationalité monégasque qui désirent 
postuler la concession sont invitées à dépoSer leur candidature 
au Secrétariat Géléral dans les cinq jours dé la publication 
du présent avis au « Journal de Monaco ». 

Les candidatures devront être accompagnées de propositions 
de redevance, sous pli cacheté. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'une décision contradictoirement rendue par 
le Tribunal Suprême de la Principauté de Monaco, 
le 3 juin 1970, enregistrée, 

Entre : 
10) de la S.C.I. « PATRICIA »; 
2°) de la S.A.M. « LE COLISÉE », 
dont le siège est à Monte-Carlo, 13, boulevard 

Princesse Charlotte, 

3°) 40) 5°) 6°) de la S.C.I. « ROCCABELLA », 
dont le siège est à Monte-Carlo, Le Continental, 
Place des Moulins, 

agissant poursuites et diligences de leur gérant 
statutaire, Gildo PASTOR, 

Contre S.E. LE MINISTRE D'ÉTAT de la 
Principauté de Monaco, 

Il a été extrait littéralement ce' qui suit : 

Décide : 
ARTICLE PREMIER. 

Les décisions du Chef de service de l'Urbanisme 
et du Logement de la Principauté, en date des 1" et 
12 août 1968, en ce qui concerne la S.C.I. Patricia  

et la S.A.M. Le Colisée, des 2 et 16 juillet 1968 et du 
8 août 1968, en ce qui concerne la S.C.I. Roccabella 
(projet dit Hotel J.2) et des 5 et 17 juillet et du 8 août 
1968, eti ce qui concerne la même Société (projet 
dit groupe K), sont annulées. 

ART. 2. 
Les dépens sont mis i la charge de l'État. 

ART. 3. 
Expédition de la présente décision sera transmise 

au Ministre d'État. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 37 de l'Ordonnance Souveraine n0  2984 
du 16 avril 1963. 

Monaco, le 3 juin 1970. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement rendu par défaut par le Tribunal 
dé Première Instance de la Principauté de 11/Ionaco, 
en date du dix-neuf février mil neuf cent-soixante-dix, 
enregistré; 

Entre : la dame Janine, Marie, Berthe MEDIN-
GER, épouse commune .en biens du sieur François, 
Marcel, Charles OTT, demeurant et domiciliée, 24, 
boulevard d'Italie à Monte-Carlo; 

Et : le sieur François, Maréel, Charles OTT, 
légalement domicilié 24, boulevard d'Italie à Monaco, 
mais demeurant actuellement Palais de la Scala, 
avenue Henry Dunant à Monte-Carlo; 

11 a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre le sieur OIT François, 

« Marcel, Charles, faute pour lui de comparaître; 

Déclare recevable en la forme et juste au •fond 
« l.a demande formée par dame MEDINGER Janine, 
« Marie, Berthe et prononce aux torts exclusifs du 
« sieur OTT François, Marcel, Charles, 'le divorce 
« d'entre les époux et ce avec toutes ses conséquences 
« de droit; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Soliveraine du 3 juillet 
190'i, modifiée par l'Ordonnance Souveraine. du 
11 juin 1909. 

Monaco, le 4 juin 1970. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 
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Étude de Me PAUL-LOUIS AURÉGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins — MONTU-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Piemière Insertion 

Suivant acte reçu par Me Paul-Louis Aureglia, 
notaire à Monaco, les 29 avril et 5 mai 1970, M. Jean 
GUIDO, commerçant, demeurant à Saint-Dalmas-
de-Tende (A.-114.), ,  « Le Paradiso », a vendu à la 
Société anonyme monégasque dénommée « A.O.N. 
E.T.T. », dont le siège est à. Monte-Carlo, « Palais 
de la Scala », un fonds de commerce de « lavage de 
glaces et nettoyage de magasins », connu sous le nom 
de « La Monégasque », exploité à Monte-Carlo, 
« Palais de la Scala ». 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds vendu, 
dans les dix jours de l'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé : 	AUREGLIA. 

Etude de Me LOUIS-CONSTANT cRovurro 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M' sarrimo et M' CHARLES SANGIORGIO 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

RÉSILIATION PARTIELLE DE GÉRANCE 

Première Insertion 

La gérance qui avait été consentie suivant acte 
reçu par Mo Sangiorgio-Cazes, le 10 octobre 1969 
par Monsieur François BRUNETEAU et Mme Simone 
Raymonde Julia VAUDABLE son épouse, demeurant 
ensemble à. Monaco, 27, boulevard Albert ler, à 
Monsieur Michel Marcel Charles HENRY, demeu-
rant également à Monaco, 1, quai Président J.F. 
Kennedy,' pour une durée de une année à compter 
du 15 décembre 1969 relative à un fonds de commerce 
de bar-restaurant dénommé « QUICK-SILVER » et 
l'hôtel meublé Bar dénommé « NIIRAMAR » situés 
à Monaco, 1, quai Président J.F. Kennedy a été 
résilié d'un commun accord à compter du 14 avril 
1970 mais uniquement en ce,  qui concerne le fonds de 
commerce de Meufilé-Bar dénommé « MIRAMAR ». 

Il n'a été apporté aucune modification en ce qui 
concerne la -gérance du commerce Bar-Restaurant 
«QUICKSILVER» qui reste toujours valable jus-
qu'au 15 décembre 1970. 

Oppositions s'il y a licû du chef de Monsieur 
HENRY relative en ce qui concerne le Meublé-
Bar « MIRAMAR », en l'étude de Mc Crovetto, 
notaire dans les dix jours de la deuxième insertior. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé : L.-C. CROVE170. 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT cRovErro 
Docteur en Droit - Notaire  

Successeur de M' SETTIMO et Me CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa - MONTE-CARIA 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
17 avril 1970, Monsieur Camille Georges ONDA, 
demeurant à Monaco, 4, avenue Crovetto -Frères, a 
vendu à Monsieur RayMond Maurice LAFOND, 
1, rue Princesse Florestine, un fonds de commerce 
d'Agence de transactions générales, mobilières, com-
merciales et immobilières, gestion de biens, connu 
sous la dénomination de « TRANSAC-UNION -
C. ONDA », 30, rue Grimaldi à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de 
la deuxième insertion, en l'étude de Me Louis-Constant 
Crovetto. 

Monaco, le 12 juin .1970. 

Signé : 	CRovErro. 

Étude de W JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - 'MONACO 

DONATION ENTRE VIFS DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
Je 7 avril 1970, M. Charles-Jacques Prosper LAJOUX, 
commerçant, demeurant n° 7, Place d'Armes, à 
Monaco, a fait donatio'n entre vifs à M. Richard-
Henri-Alfred LAJOUX, commerçant, dembrant no 
19, rue de Millo, à Monaco, d'un fonds de commerce 
de vente de vins et spiritueux, en gros, demi-gros 
et détail exploité n° 23, rue Basse, à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé : J.-C. RBY. 
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Etude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 6 avril 1970 Mme  Thérèse MANASSERO, veuve 
Je M. Attilio-Félix AQUILOZZI, demeurant no 10, 
rue Plati, à Monaco, a renouvelé, pour une période 
d'une année à compter du 8 avril 1970, la gérance 
fibre consentie à Mme Clémeniine-Viétoria FUR-
GERI, épouse de M. André-Régis ALLARD, demeu-
rant n° 8, Chemin des Terres Chaudes, à Menton, 
et concernant un fonds de buvette, restaurant exploité 
no 22, rue Basse, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 frs. 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 

soussigné, dans les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 juin 1970. 
Signé : J.C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu le 26 mars 1970 par Me Rey, 
notaire soussigné, la société anonyme monégasque 
« STELLA », au capital de 5.000 Francs et siège 
Avenue des Spélugues à Monte-Carlo, a concédé 
en gérance libre à M. Carlo TRAGLIO, sans pro-
fession, domicilié et demeurant no 27, bbulevard 
Albert Ier, à Monaco, un fOnds de commerce de 
cabaret de nuit connu sous le nom de « L'x » (ancien-
nement « KNICKER BOKER », « GIPSY » et« FAN-
NY'S London Discothèque»), exploité no 13, Avenue 
des Spélugues, a Monte-Car1O, Our une durée d'une 
année à compter du ler  avril 1970, 

11 a été prévu un cautionnement de QUARANTE 
CINQ MILLE FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège de la société 
bailleresse, dans les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé : 	REY.  

Étude de M' JrAN-CIPRLI!s RE? 
Docteur en Droit - Notaire 

2 rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

DONATION ENTRE VIFS DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, par le notaire soussigné, 
le 16 mars 1970, M. Ersilio-Joseph ROSSI, tapissier 
en meubles, demeurant no 31, 13oulevard d'Italie, 
à Monte-Carlo, a fait donation entre vifs, à Mine 
Madeleine-Caroline MURATORE, commerçante, son 
épouse, demeurant avec lui, d'un fonds de commerce 
de tapissier en meubles et fournitures pour tapissier 
(ameublement et décoration), exploité n° 6, boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé J.C. Ray. 

Étude de Me PAuipLouis AURÉGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Mo Paul-Louis Aureglia, 
notaire à Monaco, le 9 avril 1970, Mine Jeanine 
HUI3LIN, esthéticienne, demeurnnt à Monte-Carlo, 
1, avenue de la Madone, a donné en gérance libre 
à Mine Danielle Raymonde VERAIN, coiffeuse, 
épouse de M. Jean Charles BIGLIA, demeurant à 
Nice;  22, rue Châteauneuf, et. Mademoiselle Liliane 
Fernande VERAIN, coiffeuse, demeurant n Nice' 
14, rue Barbéris, l'exploitation d'un fonds de com-
merce d'Institut de Beauté et soins de coiffure fémi-
nine, etc,.., situé à Monte-Carlo, 1, avenue de la 
Madone, « WINTER PALACE pour une durée 
de trois ans à compter du 15 avril 1970. 

Il a été versé un cautionnement de cinq raille 
francs, 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds donné 
en gérance libre, dans les dix jours de la présente 
insertion. 	. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé : P.L. AURe.OLIA. 
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Étude de Mc JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Au ternies d'un acte reçu, le 19 mars 1970 par 
le notaire soussigné, M. Francis moscHirrro, 
commerçant, detheurant à Monte-Carlo, n° 8, avenue 
Saint-Michel, a renouvelé pour une période d'une 
année à compter du ler avril 1970, la gérance libre 
consentie à M. Jean-Pierre PREVEL, commerçant, 
demeurant à Monte-Carlo, no 20, boulevard des Mou-
lins, et concernant un fonds de commerce de chemi-
serie etc., exploité n° 40 Boulevard. des Moulins, 
à Monte-Catlo. 

Il a été prévu un cautionnement de 2.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

(Signé : J.C. REY. 

Étude de Me  JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 25 mars 1970, par 
le notaire soussigné, la Société anonyme monégasque 
dénommée « STELLA », a renouvelé pour une durée 
de une année à compter du ler avril 1970, la gérance 
libre consentie à M. Lucien BOSC, administrateur 
de sociétés, demeuraht no 4, boulevard des Moulins, 
à Monte-Carlo, et concernant un fonds de commerce 
de bar de luxe, avec buffet chaud et froid, dénommé 
« TIP-TOP », exploité no 11, avenue des Spélugues, 
à Monte-Carlo. 

Il a été prévu un cautionnement de SEPT MILLE 
CINQ CENTS FRANCS, 

Opposition, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé : J.C. REY.  

Étude de Mc LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M" SETTIMO et M,  CHARLES SANOIOROIO 
26, avenue de la Costa - Morrrn-CARIA 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Maître L.-C. Crovetto 
soussigné, le 9 février 1970, Monsieur Jean Baptiste 
dit Henri PLANCHOT, demeurant 1, rue Bellevue 
à Monaco, et Madame Marie Madeleine PLANCROT, 
épouse de Monsieur Paul Joseph Jean PERRIN-
JANNES, demeurant à Monaco, 8 boulevard des 
Moulins, ONT DONNÉ en gérance libre à Madame 
Yvonne Géraldine MARTINET, demeurant à Cap-
d'Ail, Sentier des Casernes, Maison Binazzi : Un 
fonds de commerce de soins de beauté (sans carac-
tère médical) manucure et pédicure, sis à Monaco, 
28, boulevard Princesse Charlotte, pour une durée 
d'une année, à compter du• 15 mars 1970. 

Il n'a été prévu aucun cautionnement et Madame 
MARTINET sera seule responsable de la gérance. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Signé L.-C. CROVETTO. 

Étude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M' SETTIMO et M' CHARLES SANGIOROIO 
26, avenue do la Costa - MONT3-CARLO 

MONTE-CARLO YACHTS 
Société anonyme monégasque au capital de 150,000 francs 

Siège social : 12, quai Antoine Ter - MONACO 

Le 12 juin 1970, il sera déposé au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformé-
ment à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1907 sur les Sociétés ancnymes. 

Les expéditions des actes suivants 

I. — Des statuts de la Société anonyme moné-
gasque dite « MONTE-CARLO YACHTS » établis 
par acte reçu en •brevet par Me Crovetto, notaire à 
Monaco, le 11 mars 1970 et déposés après appro-
bation aux minutes dudit notaire par acte du 2 juin 
1970. 

11. — De la déclaration de souscription et de 
versement du dapital social faite par le fondateur 
suivant acte reçu par M° Croyetto, notaire soussigné, 
le 2 juin 1970, contenant la liste nominative de tous 
les sciuscripteurs allient certifiée par le fondateur. 
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111. — De la délibération de l'Assemblée générale 
constitutive des Actionnaires de ladite Société tenue 
à Monaco, le 3 juin 1970 et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire par 
acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant en outre fixé le siège social 
à Monaco, 12, quai Antoine ler. 

Monaco, le 12 juin 1970. 
Signé L.-C. CRovErro. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

"BIOBIC-MONACO" 
(Société anonyme monégasque) 

Conformément aux prescriptions de l'article 5 
de l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942 sur les 
Sociétés par actions, il est donné avis que les expé-
ditions des actes ci-après : 

1°) Statuts de la Société anonyme monégasque.  
« BIOB1C-MONACO », au capital de 100.000 francs 
et siège social n° 26, boulevard Rainier III, à Monaco, 
établis, en brevet, par le notaire soussigné, le 19 janvier 
1970, et déposés aux minutes dudit notaire par acte 
du 1 er juin 1970; 

2°) Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite par la fondatrice, suivant acte reçu 
le 1 er juin 1970, par le notaire soussigné. 

30) Délibération de l'Assemblée générale consti-
tutive tenue le 2 juin 1970, dont le procès-verbal 
a été déposé le même jour au rang des minutes du 
notaire soussigné, 

ont été déposées le 12 juin 1970 au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 12 juin 1970. 
Signé : J.-C. Ray. 

à la FONDATION HECTOR OTTO, le mobilier, 
les livres et objets divers garnissant PapparteMent 
qu'elle occupait à Monaco-Ville, 

et a stipulé, qu'aprèS réalisation de tons les biens 
eomposant sa succession, règlement de divers legs 
particuliers en numéraire pour un montant de 65.000 
francs et paiement des droits de succession, le solde 
net de l'actif successoral serait réparti : 

au COMITÉ DE BIENFAISANCE DE LA 
COLONIE FRANÇAISE DE MONACO, à concur-
rence de 10 %; 

à la CROIX ROUGE MONÉGASQUE, à concur-
rence de 10 %; 

à la FONDATION HECTOR OTTO (Asile 
Saint-Pierre) pour lm vieillards, à concurrence de 
15 %; 

à la CONGRÉGATION DES SŒURS DU 
BON SECOURS A MONACO-VILLE, à concur-
rence de 2 %. 

Lé notaire soussigné, au nom des légataires *sus-
désignés, et pour se conformer aux prescriptions des 
articles 778 et 804 du Code Civil de l'article 21 de la 
loi 56 du 29 juin 1922 et de la loi 492 du 3 janvier 
1949 modifiée par la loi 576 du 23 juillet 1953, invite 
les héritiers, s'ils ne l'ont déjà fait, à prendre connais-
sance, en son étude, du testament de là de cùjus 
et à donner ou refuser leur consentement à son 
exécution, en ce qui concerne les legs susdits. 

Le présent avis a pour but de faire courir le délai 
de trois mois prévu par les lois sudites. 

Monaco, le 12 juin 1970. 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de.  Castro - MONACO 

Etude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

AVIS 

Aux ternies d'un testament olographe, en date à 
Monaco du 5 juillet 1968, judiciairement déposé, le 
8 mai 1970, au rang des minutes du notaire soussigné, 
Mole Angèle-Émilie-Julienne-Céline REYNIER, sans 
profession, demeurant no 2, rue Colonel Bellando de 
Castro, à Monaco-Ville, décédée, le 24 _avril 1970, 
à Monaco, a légué à titre particulier 

" PREST'HYGIA 
(société anonyme monégasque) 

Erratum à la publication parue dans le « Journal 
de Monaco » du 5,juin 1970, feuille n° 5.880, page 454. 

Lire : 
40) Délibération de la deuxième Assemblée igné-

raie constitutive, tenue, au siège social le 26 mai 1970, 
dont le procès-verbal a été déposé le 27 mai 1970 au 
rang des minutes du notaire soussigné. 

Monaco, le 12 juin 1970. 
Signé : J.-C. REY. 

ef 
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ÉTUDE DE Me JEAN-CHARLES MARQUET 
Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco 

2, Boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

VENTE AUX ENCHÈRES 
sur Saisie Immobilière 

Le vendredi 10 juillet 1970, à 9 heures du matin, 
à l'audience des Criées du Tribunal de Première 
Instance de la Principauté de Monaco, séant au 
Palais 'de JuStice; rue du Colonel Bellando de Castre, 
il sera precédé à l'adjudieatiàn sur saisie immobilière, 
en un seul lot, au plus offrant et dernier enchérisseur. 

D'UN APPARTEMENT-MURS 
avec toiture-terrasse à usage de roof-garclen, situé au 
Se et dernier étage sur le boulevard d'Italie de l'im- 
meuble dénerritné «VILLA AZUR-EDEN », portant 
le no 30, dudit boulevard, quartier de la Rousse, 
(Principauté de Monaco). 

Qualités - Procédure 

Cette vente est poursuivie sur saisie immobilière, 
.poursuites et diligences de : 

10) Monsieur Eugène, Louis, Paul V‘ EBER, et de 
son épouse, Madàme Dolorès, Amélia GASTALDY, 
qu'il assiste et autorise, demeurant ensemble à Mo-
naco, 32, boulevard d'Italie, 

2°) Monsieur Constant AUREGLIA, demeurant 
à Monaco, 9, rue de Millo, 

30) Mônsieur André REVERDY, demeurant à 
Monte-Carlo, 2, rue des Iris, 

40) Mademoiselle Clélia CAGNAZZI-DORO, de-
meurant à Monaco, 11, place d'Arines, 

50) Madame Anny ROGALE, épouse de Mon-
sieur Guerrier° GIANANGELLI, qui l'assiste et 
l'autorise, demeurant ensemble à Monaco, 3, rue 
Grimaldi, 

6°) -Madame Aimée SAUDINOT, veuve de Mon-
sieur Joseph ISNARD, demeurant à Monaco, Palais 
Miramar, 39 bis, boulevard des Motilins. 

Sur Monsieur André, Eugène, Auguste, Gabriel 
AUBERTIN, Administrateur .  de Sociétés, demeurant 
à Monaco, 30, boulevard d'Italie; 

Cette saisie a été effectuée suivant procès-verbal 
de Me J.J. Marquet, huissier, en date du 4 avril 1970, 
enregistré- le 6 avril 1970, fo 02, case 13, signifié le 
6'avril 1970 à la partie saisie, transcrit au Biireau de 
la Conservation des Hypothèques de Monaco le 
8 avril 1970, volume 8, n° 26, et en l'état d'un Cahier 
des Charges enregistré le 14 avril 1970, déposé au 
Greffe du Tribunal de Monaco le 15 evril 1970; 

Par Jugement du Tribuniil de: Première Instance 
de Monaco du 21 mai 1970, l'adjudication de l'ap-
parternent-mtirs sus-visé il été fixée à l'audience du 
10 juillet 1970, à 9 heures du matin. 

Désignation der biens à vendre 

.Parties privative tin appartement portant actuelle-
ment le n° 20, et anciennement le n° 3, au plan du 
cinquième et dernier étage de l'hntrieuble sus-désigné 
à partir du boulevard d'Italie, formant le huitième 
étage à partir du rez-de-chaussée de l'immeuble, 
côté ravin, ledit appartement se composant de : 
hall avec penderie, living-rDom avec balcon, chambre 
avec balcon côté mer, une autre chainbre, une cuisine, 
salle de bains, côté montagne, ainsi que la toiture: 
terrasse, côté ouest, correspondant sensiblement à 
la surface de 1 'appartement sus-désigné, telle 
qu'elle est actuellement .délimitée, toiture-terrasse à 
laquelle on accède par l'escalier de l'imMeuble, et à 
usage de roof-garden, ainsi qu'une cave portant 
actuellement la lettre « K » à l'étage des caves situé 
au sous-sol. 

Parties communes : afférentes auxdites parties priva-
tives, telles qu'elles sont décrites dans l'acte de vente 
de Me L.C. Crevette, notaire, du 22 novembre 1963, 
par Monsieur et Madame Eugène WEBER à Monsieur 
André AUBERTIN. 

Telle que ladite portion d'immeuble existe, se 
poursuit et se comporte avec toutes ses aisances et 
dépendances, sans excepticn ni réserve. 

Mise à prix : 

Les enchères seront reçues, outre les charges, 
clauses et conditions mentionnées dans le Cahier des 
Charges déposé 'au Greffe de Monaco, en un seul 
lot, sur la mise à prix de : 

CENT CINQUANTE. CINQ MILLE FRANCS 
(155.000,00 frs). 

Il est déclaré, conformément à l'article 601 du 
Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription sur ledit 
bien à raison d'hypothèques légales, devront requérir 
cette inscription et la faire transcrire au Bureau des 
Hypothèques de Monaco, avant la transcription 
du. jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant 
Soussigné à .1Y1onace. - 

Signé J.-C. 1VIARQUET. 

Pour item renseignements, s'adresser à Me J.C. 
Marquet,', avocat-défenseur, 2, boulevard des Mou-
lins, otr condultér le Cahier des Charges au -Greffe 
du Tribunta de Moili«. 
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Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

« L'AGENCE MARITIME » 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence M. le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 14 avril 1970. 

1. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, par 
Me Jean-Charles Rey, docteur en drbit, Notaire à 
Monaco, le 13 mars 1970, il -a été établi, ainsi qu'il 
suit, les Statuts d'une Société anonyme -monégasque : 

STATUTS 

TITRE ler  

Formation - Objet - Dénomination - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 

H est formé, par les présentes, une Société anonyme 
qui existera entre les souscripteurS et les propriétaires 
des actions ci-après créées et celles qui pourront 
l'être par la suite et qui sera régie par les lois de la 
Principauté de Molaco, sur la matière et par les 
présents statuts. 	- 

ART. 2. 

Objet 

La Société a peur objet : 

Toutes opérations d'agence maritime qui se rap-
portent à l'armement, l'affrètement, l'achat, la vente 
ou la location de tous bateaux et navires neufs ou 
d'occasion, à l'avitaillement, la fourniture de toutes 
marchandises, fournitures de bord et de tous combus-
tibles destinés aux bateaux et navires. .  

Et, généralement, toutes -opérations mobilières 
ou immobilières se rattachant directement à l'objet 
social ci-dessus. 

ART. 3. 

Dénomination 

La dénomination de la Société cst.« L'AGENCE 
MARITIME ». 

ART. 4. 

Siège social 

Le siège social est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil d'Adminis-
tration, après agrément du nouveau siège social par 
le Gouvernement Princier. 

ART. 5. 

Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt 
dix neuf années, à compter du jour de sa eonstitittion 
définitive, sauf les cas de dissolutiem anticipée et de 
prorogation prévus aux statuts. 

TITRE II 

Apports - Fonds social - Actions 

ART. 6. 

Apports 

Aux présentes est à l'instant intervenue : 

Mme Paulette-Henriette-Joséphine MURATORE, 
• fonctionnaire, veuve de Monsieur Emile-Antoine-
Michel AUREGLIA, domiciliée et demeurant n° 15, 
rue Princesse-Florestine, à Monaco-Condamine, 

De nationalité monégasque, née le dix-sept mai 
mil-neuf-cent-quinze, à Monaco. 

Laquelle, tant en son nom personnel . qu'en sa 
qualité de tutrice naturelle et légale de ses deux 
enfants mineurs André et Mireille AUREGLIA, 
apporte à la Société, sous les garanties ordinaires et 
de droit, le droit pour le temps qui en reste à courir 
au bail d'un local, à. usage de magasin et bureau, 
avec toilette et péta* débarras, sis -au rez-de-chaussée, 
côté Nice, de l'imineuble dénommé « VILLA MIRA-
MAR », construit sur un hors ligne appartenant 
à l'Administration des DoMaineS, quai Président 
Kennedy, à Monaco-Condamine. 

Lequel bail consenti suivant acte reçu par Me Lewis 
Constant CroVetto, notaire à Monaco, en date du 
trente-et-un juillet mil-neuf-cent-soixante-cleux, pour 
une période de trois, six ou neuf ,années, .à'compter 
du premier juillet mil-neuf-Cent-'soixante-deux, par 
Monsieur Albert GARD', commerçant, domicilié 
et demeurant' no 8, rue Prineesse Caroline, à Monaco 
Condamine, à Monsieur Michel AUREGLIA, sus-
nonnné prédécédé le dix-huit. octobre Miliq-leuf-cent-
soixante-huit, à Monaco, à sa survivance, et laissant 
pour seuls héritiers de droit ses deux enfant§ mineurs 
André et Mireille AUREGLIA Sous la tutelle natu-
relle et légale de leur mère, et ce, moyennant un 
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loyer actuellement fixé à Trois mille deux cents 
francs par an, payable par trimestres anticipés les 
premier janvier, avril, juillet et octobre de chaque 
année. 

Ledit droit au bail d'une valeur estimative de 
SOIXANTE MILLE FRANCS. 

Charges et Conditions 

Cet apport est effectué par Mme AUREGLIA 
sous les garanties ordinaires de fait et de droit, net 
de tout passif et, en outre sous les conditions sui-
vantes : 

Io) La société sera propriétaire du droit au bail 
précité et en aura la jouissance à partir de sa consti-
tution définitive. 

20) Elle prendra les locaux en faisant l'objet dans 
• l'état °il ils se trouveront lors de l'entrée en jouissance, 
sans pouVoir exercer aucun.  recours contre l'apporteur 
pour quelque cause ou motif que ce soit, notamment 
mauvais état; 

30) Elle sera subrogée dans tous les droits et obli-
gations dudit, bail; elle acquittera le loyer et ses 
augmentations éventuelles de la manière et aux 
époques convenues. 

Rémunération de l'apport 

En rémunération de l'apport qui précède, il est 
attribué à Mine AUREGLIA, née MURATORE, 
apporteur, SIX CENTS ACTIONS, de CENT 
FRANCS chacune, de valeur nominale, entièrement 
libérées, qui seront numérotées de I à 600. 

Conformément à la Loi les titres -des actions ainsi 
attribuées ne pourront être détachés de la souche et 
ne seront négociables que deux ans après la consti-
tution définitive de la Société et, pendant ce temps, 
doivent, à ' la diligence des AdMinistrateurs, être 
frappées d'im timbre indiquant leur nature et la 
date de la constitution. 

ART. 7. 

Capital 

Le capital social est actuellement fixé à la somme 
de CENT MILLE FRANCS, divisé en MILLE 
actions de CENT FRANCS chacune de valeur 
nominale. 

Sur ces mille actions, SIX CENTS ont été attri-
buées à Mole AUREGLIA, née MURATORE, 
apporteur, en représentation de son apport, et les 
QUATRE CENTS actions de surplus, qui seront 
numérotées de 601 à 1,000 sont à souscrire en numé-
raire et à libérer intégralement à la' souscription. 

ART, 8. 

Actions 

Les actions sont nominatives ou au porteur, 
au choix de l'Actionnaire, à la condition, dans ce 
dernier cas, de satisfaire aux diSpositions légales en 
vigueur relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
timbre de la Société et munis de la signature des 
membres du Conseil d'Administration. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
Par le cédant et le cessionnaire et inscrites sur les 
registres de la Société. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit de 
la Société. 

ART. 9. 

Droits attachés à l'action 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligatiOns 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action derme droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la Société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayants-droit à n'iMporte quel titre, même 
usufruitiers et mi-propriétaires, _sont tenus de se faire 
représenter auprès de la Société par une seule et 
même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellé; sur les biens et valeurs de la Société, 
ni en demander le partage ou la licitation, Ils sont 
tenus-  de s'en !apporter aux »inventaires sociaux et 
aux délibérations de l'assemblée générale, 
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TITRE III 

Administration de la Société 

ART. 10. 

Conseil d'Administration 

La Société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et cinq au plus, pris parmi 
les Actionnaires et nommés par l'Assemblée générale. 

ART. 11. 

Actions d'Administrateurs 

Les Administrateurs doivent être propriétaires 
chacun de dix actions. 

ART. 12. 

Durée des.fionctions du Conseil 

La durée des fondions des administrateurs est 
de six ans. 

Le premier Conseil restera en fonction jusqu'à 
l'Assemblée générale ordinaire -qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 13. 

Pouvoirs au Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs 
les plus étendus sans limitation ni réserve, pobr agir 
au nom de la Société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à 
un ou plusieurs direeteurs, associés ou non, pour 
l'administration courante de la Société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la Société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la 
signature de deux administrateurs, dont celle du 
Président du Conseil d'Administration, à moins 
d'une délégation de pouvoirs par le Conseil d'Adan-
nistratiol, à un administrateur, un 'directeur 'on tout 
autre mandataire, 

TITRE IV 

Commissaires au. v comptes 

ART. 14. 

L'Assemblée générale nomme un ou deux_commis-
safres aux comptes, conforméMent à la Loi no. 408 
du vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

TITRE V 

Assemblées Générales 

ART. 15. 

Les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco », quinze jours avant la tenue de l'as-
semblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours 
au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 16. 

Registre d'Assemblées 

Les décisions des assemblées générales sont 
consignées sur un registre spécial, signé par les 
membres du Bureau. 

ART, 17. 

Tenue des Assemblées 

Il n'est pas dérogé au droit comlmrl pour toutes 
les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des Assemblées. 

TITRE VI 

Année sociale - Répartition des bénéfices 

ART. 18. 

Exercice social 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente-et-un décembre, sauf le premier exercice 
qui commencera le jour de la constitution de la Société 
pour se terminer le trente-et-un décembre mil-neuf-
cent-soixante-d ix. 
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ART. 19. 
Résultats 

Tous produits annuels, réalisés par la Société, 
déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous anior-. 
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent' lé bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds dé réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatdire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du capital 
social; 

le solde;  à la disposition de l'assemblée générale; 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'atttibution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortisse-
ment supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le 
reporter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 20. 
Pelle des trois quarts du capital social 

En cas de perte des trois-quarts du capital social, 
les administrateurs ou, à défaut, le ou les commissaires 
aux comptes, sont tenus de provoquer la rétinien 
d'une Assemblée générale extraordinaire, à l'effet 
de se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre la Société. 

La décision de l'Assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

TITRE VII 

Dissolution - Liquidation 

ART. 21. 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation 
et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des, liquidateurs met fin  aux 
fonctions des Administrateurs, mais la Société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidatiôn. 

Spécialement, l'Assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 

. attributions que durant le cours de la Société 'et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs, tous polivoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation 
et donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée 
pars les liquidateurs; en cas d'absence du ou des 
liquidateurs elle élit elle-même son Président. 

Les liqiiidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la Société et 
d'éteindre son passif, 

TITRE VIII 
Contestaliffits 

ART. 21. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conformément à la Loi et soumises à la juri-
diction dès Tribunaux compétents de la. Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco dans le 
ressort du siège social et toutes assignations et signi-
fications sont régulièrement délivrées à ce domieile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 
Conditions de la constitution de la présente Société 

ART. 22. 
Constitution définitive 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

— que les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le. Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco et le tout publié dans le « Journal de Monaco» 

— et que toutes les formalités légales et adminis-
tratives auront été remplies. 

ART. 23. 
Publication 

Pour faire publier les présents statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces docu-
Merits. 

H. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 14 avril - 1970, 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbatiôn avec une ampliation 
dudit Arrêté Ministériel d'autorisation a été déposé 
au rang des minutes de Me Rey, notaire sus-nommé, 
par acte du 8 juin 19'10, et 'un extrait analytique 
succinct desdits statuts sera adressé au Département 
des Finances. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

LA FONDATRICEt 
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Etude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de me serrtivio et M,  CHARLES SANGIORGIO 
26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

« MONTE CARLO YACHTS 
Au capital de Cent Cinquante mille francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 
du 11 mars 1942 et par Parade 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco, du 21 avril 1970. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me L.-C. Crovetto, Docteur en Droit, Notaire à 
Monaco, le 11 mars 1970, il a été établi les statuts 
de la Société ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER 
Formation - Dénomination - Obiet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes entre les souscripteurs 

et les propriétaires des actions ciaprès créées et 
celles qui pourront l'être par la suite une Sciciété 
anonyme qui sera régie par les Lois de la Principauté 
de Monaco, sur la matière et par. les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination-de. : « MON-
TE-CARLO YACHTS ». 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté de Monaco, par simple décision du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'étranger 
La diffusion, l'achat et la vente, la transformation, 

la réparation, la location de tous bateaux de plaisance 
ou assimilés ainsi que tous équipements ou accessoires 
se rattachant à la navigation de plaisance, et géné-
ralement toutes opérations commerciales, mobilières, 
immobilières, financières ou autres se rattachant 
directement  à l'objet social. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt 

dix-neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévue aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 

Fonds social - Actions 

ART. 4. 

Le capital social 'est fixé à la 'soMine de CENT 
CINQUANTE MILLE FRANCS. 

Il est divisé en mille cinq cents actions de cent 
francs chacune, toutes à souscrire et à libérer inté-
gralement en espèces, lors de leur Souscription. 

Le montant des actions est payable au siège 
social ou à tout autre endroit désigné à cet effet, 
savoir : 

Le capital social peut être augmenté ou rédnit 
de toute manière après décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire des Actionnaires approuvées 
par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 

Les, titres d'actions entièrement libérées sont 
nominatifs ou au porteur au choix de l'actionnaire 
à la condition, dans ce dernier cas, de satisfaire aux 
dispositions légales en vigueur relatives à cette forme 
de titres. 

La cession des actions au porteur s'opère par 
la simple tradition du titre. Celle des titres nominatifs 
a lieu par une déclaration de transfert signée par le 
cédant ou son mandataire et inscrite sur les registres 
de la Société. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou 
plusieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de 
la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux 'signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une action emporté dé plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des Assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non 'réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 
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TITRE TROISIÈME 

Administration de la Société 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus élus par l'Assemblée Générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. Chaque 
Administrateur doit être propriétaire de cinq actions 
de la SoCiété pendant toute la durée de ses fonctions, 
ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
Membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux Membres les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des Membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où le 
nombre des administrateurs est de deux les décisions 
sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre Administrateur ou par la majorité des 
Membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'Administrateur-délégué, soit par deux autres Admi-
nistrateurs. 

ART. 8. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 
limitation et sans réserve pour l'Administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la 
Loi ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses Membres. 

Le Conseil peut, en outré, conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial pour un ou plusieurs objets déterminés, 
il peut autoriser ses délégués ou mandataires à subs-
tituer sous la responsabilité personnelle un ou plu-
sieurs mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à 
eux conférés. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq Mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la confir-
mation de la première Assemblée Générale annuelle. 
De même, si une place d'Administrateur devient 
vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement à son 
remplacement, là plus prochaine Assemblée Générale 
procède à une nomination définitive. 

Mt 9. 
Les actes concernant la Société décidée ou autorisée 

par le Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers débiteurs et dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations ou acquits 
d'effets de commerce sont signés par tout Adminis-
trateur, Directeur ou autre mandataire ayant reçu 
délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux Administrateurs quelconques. 

TITRE QUATRIÈME 

Commissaires aux comptes 

ART, 10, 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes dans les conditions prévues 
par la Loi numéro quatre cent huit du vingt cinq 
janvier mil neuf cent quarante cinq, chargés d'une 
mission générale et permanente de surveillance avec 
les pouvoirs les plus étendus d'investigation portant 
sur la régularité des opérations et des comptes de la 
Société et sur l'observation des dispositions légales 
et statutaires régissant son fonctionnement. 

Les commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci, 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée pail'Assemblée Générale. 

TITRE CINQUIÈME 
Assemblées Générales 

ART. 11. 

Les Actionnaires sont réunis chaque année en 
Assemblée Générale par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 
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Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis-
tration, soit par les commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'Assemblée Géné-
rale lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs Actionnaires rePrésentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convoca-
tions aux assemblées générales sont faites seize jours au 
moins à l'avance par un avis inséré dans le « Journal 
de Monaco ». Ce délai de convocation peut être réduit 
à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur convocation 
deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a sans 
limitation autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. Tout Actionnaire ne peut se faire 
représenter aux Assemblées Générales que par un 
autre Actionnaire. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du 

Conseil d'Administration ou à son défaut par un 
Administrateur-Délégué, désigné par le Conseil, ou 
par un Actionnaire désigné par l'Assemblée: 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
Actionnaires présents et acceptant qui représentent 
tant par eux-mêmes que comme Mandataire le plus 
grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des Actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les Membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par 
le Président du Conseil d 'Administration, soit par 
un Administrateur-délégué soit par deux Adminis-
trateurs. 

Après dissolution de la Société 'et pendant la 
liquidation ces copies ou extraits sont signés 'par le ou 
les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée , Générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des Actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement être composée d'un nombre d'Ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

. Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés, en cas de partage la voix du Président 
de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Admi-
nistrateurs ou les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons de présence; elle fixe les 
rémunérations attribuées aux administrateurs, leurs 
tantièmes, leurs frais de représentation et indemnités 
divers, ainsi que les honoraires des commissaires aux 
comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui .ne sont pas réservées à 
une Assemblée Générale extraordinaire. 
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Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribuer seraient insuffisants. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extra-

ordinaire sur première convocation, sont prises à 
la majorité des voix des Membres présents ou 
représentés, en cas de partage, la voix du Président 
est prépondérante. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut 

apporter aux statuts toutes modifications quelles 
qu'elles soient autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'assemblée peut ainsi décider : 

a) La transformation de la Société en Société 
de toute autre forme autorisée par la législation 
monégasque. 

b) Toutes modifications à l'objet social notam-
ment son extension ou sa restriction. 

c) L'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale Extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'Actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dans le « Journal de 
Monaco », et deux fois au moins à dix jours d'inter-
valle dans deux des principaux journaux du Départe-
ment deS Alpes Maritimes, des insertions annonçant la 
date de cette deuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer 
valablement que si ellé réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

État semestriel - Inventaire - Fonds de réserve 
Répartitim des bénéfices 

ART. 21. 

L'année sociale commence Je premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent soixante-
dix. 

ART. 22. 

Il est dressé chaque semestre un état sommaire de 
la situation active et passive do la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits 
et pertes sent mis à la disposition des Cotrunissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Quinte jours au moins avant l'Asseniblée Générale, 
tout Actionnaire justifiant dé cette qualité.  peut par la 
présentation des titres prendre au siège social com-
munication de l'inventaire et de la liste des Action-
naires et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires, 
ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 

Les produits nets de la Société constatés par 
l'inventaire annuel, dédUction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intér6ts, "provisions;  amortissements, 
constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices, il est prélevé 

Cinq pour cent pour constituer un fonds de 
réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. 

Il reprend son cours si la réserve vient à être 
entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée 
par l'Assemblée Générale qui peut au préalable décider 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
nables, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, sol pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls Actionnaires, soit pour être attribuées au 
Conseil d'Administration à titre de jetons de présence. 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les Action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la Société ou de prononcer sa 
dissolution. Cette Assemblée doit pour pouvoir déli-
bérer réunir les conditions fixées aux articles douze, 
dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A l'expiration de la Société ou en cas de disso-
lution anticipée, l'Assemblée générale règle sur la 
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proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nommé un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la Société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société et elle 
confire notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par 
les liquidateurs, en cas d'absence du ou des liqui-
dateurs elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la Société et 
d'atteindre son passif. 

Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet en vertu de leur seule 
qualité les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties même hypothécaires; consentir tous désis-
tements et mainlevées avec ou sans paiement. En 
outre, ilS peuvent en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale extraordinaire faire l'apport à 
une autre Société de la totalité ou une partie des biens 
droits et obligations de la Société dissoute ou consentir 
la cession à une Société ou à toute personne de ces 
biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIÈME 

Contestations 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mômes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conformément à la Loi et soumises à la juri-
dicticn des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet en cas de contestation tout Actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco dans le ressort 
du siège social et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général Près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIÈME 

Conditions de la constitution de la présente 
Société 

ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement cdns-
tituée qU'après 

10) Que les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par le Gouvernement. 

20) Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le montant de chacune 
d'elles, ce qui sera constaté par une déclaratiOn nota-
riée faite par le fondateur avec dép5t de la liste de 
souscriptions et de versements effectués par chacun 
d'eux. 

30) Et qu'une AsseMblée Générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire mais dans le 
délai qui ne pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteiirs sont présents ou 
dOment représentés aura : 

• a) Vérifié la sincérité de la déclaration de sous-
cription et de versements; 

b) Nommé les membres .du Conseil d'AdMinis-
tration et le ou les commissaires aux comptes. 

c) enfin, approuvé les présents statuts. 

Cette Assemblée devra comprendre un nombre 
l'Actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibérera à la majorité des Action 
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la société, tous pouvoirs sont, donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents, 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État en date du 21 avril 1970, 
prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant 
mention de la décision de l'approbation et une amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes de Me> Louis-Constant 
Crovetto, notaire à Monaco, par acte du -2 juin 1970 
et un extrait analytique succinct des statuts de ladite 
SOciété a été adressé le même jour au Département 
des Finances. 

Monaco, le 12 juin 1970. 

Lu FONDATPUR. 
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SOCIÉTÉ D'ENTREPRISES JACQUES LORENZI 
TRAVAUX PUBLICS ET PARTICULIERS 

Société anonyme monégasque au capital de 10.000 francs 

Siège social 19, rue de Millo - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

SOCIÉTt MONÉGASQUE DU GAZ 
Société anonyme au capital de Fr. 472.501), - 

Siège social : 28, boulevard Princesse Charlotte 
MONTB-CARLo .(Principauté) 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la «SOCIÉTÉ D'ENTRE-
PRISES JACQUES LORENZI » sont convoqués 
en Assembëe générale ordinaire pour le lundi 29 juin 
à 15 heures, au siège social, 19, rue de Millo, à Monaco, 
avec l'ordre du jour suivant : 

10) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice social clos le 31 décembre 1969; 

20) Rapport du Commissaire aux comptes sur le 
même exercice; 

30) Approbation des comptes, s'il y a lieu, répar-
tition du bénéfice, quitus à donner aux 
Administrateurs en fonction; 

40) Autorisation à donner aux Administrateurs 
en conformité de l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

50) Questions diverses, 

Le Conseil d'Administration. 

TÉLÉ UNION 
ell■••■•••••••■•■■■■ 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société anonyme 
monégasque «TÉLÉ UNION» . sont convoqués 
en Assemblée générale ordinaire le lundi 29 juin 1970 
à 15 heures au siège social à l'effet de délibérer sur 
l'Ordre-  du jour suivant : 

10).  Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice clos le 31 décembre 1969; 

20) Rapport du Commissaire aux comptes; 
30) Approbation des comptes s'il y a lieu, répar-

tition du bénéfice, quitus à donner aux 
Administrateurs en fonction; 

40) Abtorisation à donner aux Administrateurs 
en conformité de l'article 2à de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

50) Fixation des honoraires des Commissaires 
aux comptes; 

60) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Messieurs les Actionnaires de la «'SOCIÉTÉ 
MONÉGASQUE DU GAZ » sont Convoqués au 
siège social, 28, boufevard Princesse, Charlotte à 
Monte-Carlo; pour le vendredi 3 juillet 1970, à 
11 heures, en Assemblée générale ordinaire anntielle, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

10) Rapport du Conseil - Rapport des COMIllis-
saires aux comptes - Examen et approbation 
des comptes de l'Exercice 1969 - Quitus 
aux Administrateurs; 

20) Affectation du solde du compte «Pertes et 
profits »; 

30) Renouvellement du mandat d'un Adminis-
trateur; 

40) Rémunération des Commissaires aux comptes; 
50) Application de l'article 23 de l'Ordonnance 

Souveraine du 5 mars 1895; 
60) Questions diverses; s'il y a lieu. 

Le Conseil d'Administration. 

Mata NOUVELLE D'EXPLOIRTION 
SÔNOUDEX 

Société anonyme monégasque au capital de 200.000 Francs 

Siège social : Le Minerve, avenue Crovetto - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la « SOCIÉTÉ 
NOUVELLE D'EXPLOITATION » en abrégé « SO-
NOUDEX », sont convoqués en Assemblée générale 
ordinaire annuelle, au siège social le lundi 29 juin 
1970 à 11 heures 30 à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

— 	Rapport du Conseil d'Administration; 

- 	

Rapport des Commissaires aux comptes; 
— Examen et apprbation des comptes au 

31 décembre 1969 et quitus aux Adminis-
trateurs; 

— Affectation des résultats; 
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- Autorisation à rehouvelefaux AdMinistrateurs, 
en conformité de l'aâicle 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

— Nomination de ComMissaires aux CoMptes; 
— Honoraires des Commissaires aux corriPtes; 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ D'ETUDES et de REALISATIONS 
OPTIQUES et ACOUSTIQUES 

"SERO A" 
Siège social : Le Minerve, avenue Crovetto - MONACO 

••••••••••••••■••■■•■•• 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les. Actionnaires de la « SOCIÉTÉ 
D'ÉTUDES ET DE RÉALISATIONS OPTIQUES 
ET ACOUSTIQUES » en abrégé « S‘E.R.O.A. » sont 
convoqués en Assemblée générale ordinaire annuelle, 
au siège social le lundi 29 juin 1910 à 10 heures 30 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

Rapport, du Conseil d'Administration; 
— Rapport des CommissaireS aux comptes; 

Examen et approbation des comptes au 31 dé-
cembre 1969 et quitus aux Administrateurs; 

Affectation des résultats; 
Autorisation à renouveler aux Administra-

teurs. en conformité de l'article 23 de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; 

-- Renouvellement du mandat d'un Adminis-
trateur; 

— Honoraires des Commissaires aux comptes; 
-- Questions diverses.. 

Le Conseil d'Administration. 

C. F.  
Société anonyme Monégasque au capital de 50.000 Frs 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société anonyme 
monégasque « COMPTOIR FRANCE ÉTRANGER» 
au capital de 50.000 francs, divisé en 500 actions de 
100 francs chacune, sont convoqués en AsseMblée 
générale ordinaire annuelle, au siège social, 6, quai 

Antoine Ier, Monaco, le lundi 29 juin 1970,1t 11 heures 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

10) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice social cle 12 mois, clos le 31 décem-
bre 1969; 

20) Rapport du Commissaire aux comptes sur ce 
même exercice; 

30) Examen et approbation des comptes s'il y 
a lieu, affectation des résultats quitus aux 
Administrateurs; 

40) Autorisation à donner aux Adrninistrateuis 
de traiter des opérations visées par Particle25 
de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 
1895; 

50) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉIÉ MONÉGASQUE D1 DISTRIBUTION 
"so. MO. DI. " 

Société anonyme monégasque au capital de : 127.560 francs 

2, quai Antoine ler - MONACO 

R.C. 56 S 0563 
.11•■••■■■•••■■■■■■• 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénommée «SOCIÉTÉ MONEGASQUE 
DE DISTRIBUTION» en abrégé « SO.MO.DI », 
sont convoqués en Assemblée générale ordinaire le 
samedi 27 juin 1970 à 11 heures, au siège social, 
2, quai Antoine ler à Monaco avec l'ordre du jour 
suivant : 

— Lecture du rapport du Conseil d'Adminis-
tration sur les opérations de l'exercice 1969; 

Lecture du rapport des CoMmissaires aux 
Comptes sur ce même exercice;.  

Communication du bilan et du compte de 
profits et pertes établis au 31, décembre 1969 
et approbation s'il y a lieu; 

— Quitus à donner aux Administrateurs pour 
leur gestion; 

— Ratification des opérations visées à l'article 23 
de l'Ordonnance Souveraine du 5 Mars 1895; 

— Questions diverses. 
Conformément aux statuts, les propriétaires d'ac-

tions devront déposer cinq jours avant l'Assemblée, 
au siège social de la Société, soit leurs titres, soit les 
récépissés de dépôt de ces titres. 

Le Conseil d'Administration. 
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SOCIÉTÉ D'ÉTUDES et de REALISATIONS 
OPTIQUES et ACOUSTIQUES 

«S . EROA» 
Siège social Le Minerve, avenue Crovetto - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la « SOCIÉTÉ 
D'ÉTUDES ET DE RÉALISATIONS OPTIQUES 
ET ACOUSTIQUES » en abrégé « S.E.R.O.A. » 
sont convoqués en Assemblée générale extraordinaire, 
au siège social, le lundi 29 juin 1970 à 1.1 heures à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

— Décision à prendre concernant la dissolution 
anticipée de la Société ou sa continuation, 
conformément aux disposit:ons de l'article 
25 des statuts; 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Société NEMO 
Société anonyme monégasque au capital de Fr. 50.000, - 

Siège social : 6, boulevard de Suisse - MONTE-CARLO 
• ■•••■■•■•■•■•■•■ 

AVIS DE CONVOCATION 

En conformité des dispositions de l'article 20 de 
la Loi no 408 du 20 janvier 1945, Messieurs les Action-
naires de la Société « NÉGOCE MONÉGASQUE », 
en abrégé « N.E.M.O. », sont convoqués en Assem-
blée générale ordinaire, au siège social, n° 6, bou-
levard de Suisse à Monte-Carlo, le jeudi 2 juillet 1970, 
à 11 heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

1 0) Rapport (lu Conseil d'Administration sur 
l'exercice clos le 31 décembre 1968; 

2°) Rapport du Commissaire aux comptes sur le 
môme exercice; 

3°) Examen et approbation des comptes, s'il y 
a lieu, affectation des résultats, quitus aux 
Administrateurs; 

40) Nbmination d'Administrateurs; 

5°) Autorisation à. donner aux Administrateurs 
en conformité de l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

6°) Fixation des honoraires du Commissaire aux 
comptes; 

7°) Questions diverses. 

Le Commissaire aux Comptes : 
J. CASTELLINI. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ÉLECTRICITÉ 
Société anonyme au capital de Fr. 4.125.000, - 

Siège social : avenue de Fontvieille - MONACO (Pté) 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la «SOCIÉTÉ 
MONÉGASQUE D'ÉLECTRICITÉ » sont convo-
qués au siège social, avenue de Fontvieille à Monaco, 
pour le samedi 4 juillet 1970, à 11' heures, en Assem-
blée générale ordinaire arnuelle à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant 

ORDRE DU JOUR : 
1°) Rapport du Conseil - Rapport des Commis-

saires aux comptes - Examen et appro-
bation des comptes de l'exercice 1969 -
- Quitus aux Administrateurs; 

2°) Affectation du solde du compte « Pertes et 
« Profits ». 

3°) Renouvellement du mandat de deux Admi-
nistrateurs; 

4°) Rémunération des Commissaires aux comptes; 
50) Application de l'article 23 de l'Ordonnance 

Souveraine dà 5 mars 1895; 

6°) Questions diverses, s'il y a lieu. 

Le conseil d'Administration, 

SOCIÉTÀ NOUVELLE DE L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO. 

Le Gérant 	 MINAZZOLI. 
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